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In sta lla tio n s d ’eau  e f d e  gaz
Toujoi rs un grand choix de lustres, pota

gers et réchauds en magasin.
Devis gratuits sur demande.

Vins et liqueurs
Spécialité  :

Vins d’Astl — Neuchâtel et Malaga
E n a u to m n e  : M oût du p a y s  
oulevard cio la G are

Emile Pienniger

S e rre  3 5  a 3 5  a  S erre
Ancienne S  y n a gogue

Consommations de premier choix 
—  Excellents vins —

~ —  Bière de la Brasserie Ulrich. ~
T É I ÉPHONE T é l é p h o n e

4, RUE FRITZ COURVOISIER, 4 
$ W S p  « I n  ’La C h au x-d e-F on d s
Den -ées coloniales, vins et liqueurs, 

farines, sons et avoines, gros et détail.

Rue tLéopold-Robert l i a

A LA CONFIANCE R^ , ° £ ^ ES
Tissu 1 en tous g' nies. Confections pour Dames. Draperies 

pour H mmes. Bonneterie. M ercerie. Ganterie et L ayettes.

Lamage) Au GAGNE P E T IT .  Soieries
6, RUE DU STAND E. MEYER & Cis HUE Jü SI AND, 6 

Con ets français, /. rix de fabrique. -  Blancs

sons, avoines. Merci rie. Laines et cotons.

I, Vprlliipr pl f , i e  r u e  n e u v e  i o  L .  i c i i i n c i  c i  h  Grand choix de
C h a p e ller ie  en tous genres, 
assortiment de C ravates.

Toujours grand

laGljb ichweizer P la c e  d e  l’H ôte l-d e-V ille
B o u c h e r ie  — diatrcutexrle

Magasins du Prii temps, J .-H . Matile
iîu. Léopold-Robert 4 ). — H alte  du  tra m w a y

V êten .en ts  pour hom m  *s, je u n e s  g e n s , en fa n ts

t a s e r i e  de la iom ète bÏ é r e j S
MUNICH PIISEN, en fûts et en bouteilles

Gra nd Bazar du PANIER FLEURI
S p éc i îlité  d ’a r t ic le s  m o rtu a ires  en  to u s  g e n r e s  
“  m é m e n t o ”
C ercle  o u v r ie r :  Comité tous les mardis.
C horale l’A venir. Répétition tous les jeudis, 

à 81/2 h.
Bibliothèque du C erc le  ou vrier . — Le mercredi 

soir de 8 1/2 à 10 heures et le dimanche 
de 10 heures à midi.

La M énagère. — D is tr ib u tio n  d e s  m a rc h a n 
d ise s  c h a q u e  sam ed i, d e  8 à 10 h e u re s  d u  
s o i i , au  C erc le  o u v r ie r .

L’Amitié. - -  Réunion le jeudi, à 9 h. du soir, 
au local, Chapelle 5.

S e c t ic n  littéra ire  l’A m itié . — Répétition le 
vendredi, à 9 h. du soir, au local, Cha
pelle 5.

M o n h u r s  d e  b o îte s . — Réunion du bureau 
cential et du comité local tous les jeudis à 
8 1/2 heures du soir au Cercle ouvrier.

L e t y g n e ,  groupe d ’épargne. Encaissement 
chique samedi de 8 heures à 10 heures 
du soir au Cercle ouvrier.

Club du C azin. — Tous les dimanches de 11 
heures du matin à midi, réunion des 
joueurs à la Brasserie du Globe, Serre 45.

La C agn otte , groupe d ’épargne. — Per
ception tous les samedis dès 8 h. à 10 h. du 
soir, au local, Ronde 26.
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G R A N D E

ASSEMBLÉE P O P U L A IR E
S a m e d i  a w - i î

à S3 ‘12 heures cL-ui soir
AU

» C

ORDRE D U  JO UR :
/ .  Election au Grand Conseil des 4 et 5 mai.
2. Elaboration de la liste des candidats.

Tous les citoyens sont cordialement in
vités à assister à cette assemblée.

La C om m ission  
p o litiq u e  du parti s o c ia lis te .

P h arm acie  d ’office

M. BUHLMANN 
Hue Léopold Robert 7

Toutes les autres pharmacies sont ouvertes 
jusqu’à midi.

ÉLECTIONS AU GRAND CONSEIL
des A et 5 m ai 1901

DU PARTI

demoGrate^socialiste neuGhâtelois
S e c tio n  d e  LA CHAUX-DE-FONDS

Chers camarades.
Pour la cinquième fois, depuis que le par

ti socialiste neuchâtelois a donné dans no
tre canton les preuves éclatantes de puis
sante vitalité, vous ôtes appelés à élire vos 
députés au sein de l’assemblée législative. 
Mettant toute ambition personnelle de côté, 
vos mandataires ont toujours donné toute 
l’énergie qui les caractérise au service de 
ceux qui peinent, qui souffrent et qui tra
vaillent. Malgré tous leurs efforts, bien peu 
de progrès ont été réalisés au point de vue 
purement économique. Vos élus ont le sen 
timent intime d’avoir fait leur devoir. La 
faute doit retomber toute entière sur nos 
adversaires politiques qui ont plutôt un 
caillou ou un sac d’écus à la place du cœur. 
Nous maintenons donc énergiquement nos 
revendications qui sont le suivantes :

1. Le groupement professionnel par les 
syndicats obligatoires, cette mesure étant 
la seule garantie efficace du droit d ’asso
ciation et le seul remède pour arrêter la 
décadence des industries et l’abaissement 
des salaires.

2. Extension des travaux manuels gra 
tuits à l’école primaire et à l’école secon
daire. Examens d ’apprentis obligatoires.

3. Assurance obligatoire par l ’Etat sous 
les formes laissées ^ la compétence canto
nale, soit :

a) Assurance pour la vieillesse ;
b) Assurance contre le chômage ;
c) Assurance du mobilier.
4. Remaniement complet de notre systè

me d ’impôt, lequel devrait être progressif, 
frapper les revenus, peser moins lourde
ment sur les ressources, atteindre davan
tage les grosses fortunes et exonérer pour 
frais de ménage une somme supérieure à 
fr. 600.

Pour rétablir notre équilibre budgétaire 
et faire face aux nouvelles dépenses, nous 
demandons un impôt progressif sur les 
successions en ligne directe, frappant les 
grosses fortunes et ménageant les petites, 
fruit de l ’épargne et du travail personnel.

o. Election directe par le peuple des dé
putés au Conseil des Etats, des membres du 
Conseil d’Etat, des préfets, des juges et des 
présidents des Conseils de P rud’hommes.

6. Subvention par l’Etat aux Communes 
pour la construction de maisons ouvrières 
afin de lutter contre l’augmentation tou 
jours croissante du prix des loyers.

7. Abrogation du 5° alinéa de l’article 
20 de la loi sur les Communes, qui apporte 
une restriction au suffrage universel.

Dans le domaine fédéral, le parti socia 
liste neuchâtelois continuera à s’inspirer 
des idées qui animent les socialistes suis 
ses et marchera avec eux tout spéciale
ment en ce qui concerne la Banque d’Etat 
et la subvention aux écoles primaires par 
la Confédération.

Il persistera également à demander la 
suppression de la police politique e t  à  lu tter  
d e to u te s  s e s  fo r c e s  co n tre  le s  n o u v e lle s  d é p en 
s e s  pour l ’arm ée  ta n t au can ton a l q u ’au féd éra l, 
e t  co n tre  le  s e r v ic e  e t l ’im p ôt m ilita ire s  e n v a h is 
sa n ts .

* * *

Travailleurs, Ouvriers,
Chers camarades,

Cette fois-ci notre parti doit envoyer une 
puissante phalange pour chercher à réaliser 
de plus en plus les différents poiats de no 
tre programme et pour protester contre les 
injustices qui se commettent au vu et au su 
de nos autorités. Les candidats que nous 
présentons et pour lesquels nous venons 
solliciter vos suffrages vous sont connus. 
Ce sont des citoyens qui ont, pour la p lu 
part, fait leurs preuves’dans vos organisa
tions professionnelles syndicales. Vous re 
marquerez également que pour la première

fois dans notre localité une liste porte de " 
vrais agriculteurs. Par ce fait les ouvriers de 
la terre se solidarisent avec les ouvriers de 
l’industrie, électeurs, ne l’oubliez pas.

Sans marchander ils offrent tous leur 
dévouement à la noble cause que nous a i
mons et que nous défendons. Prouvez-leur 
que votre cœur bat à l’unisson du leur et 
venez en masse voter votre lis te  e t  r ien  q u e  
votre  l is te , la

Ouvriers tous aux urnes, souvenez-vous que 
vous êtes la force.

V ive la  vra ie  rép u b liq u e  n e u c h â te lo is e  !
V ive le  parti d é m o c r a te -s o c ia lis te  !

LA COMMISSION ÉLECTORALE 
DU PARTI OUVRIER

cÇrand ^onàeiï
(Séance du jeudi 25 avril)

Après l ’appel et la lecture du verbal et 
de diverses pétitions, le Grand Conseil 
adopte sans discussion et sans opposition 
les projets suivants du Conseil d ’Etat:

1. Crédit de 798 fr. 06 pour couvrir ' l 'a r 
riéré du compte de matériel scolaire.

2. Subvention de 35 0/o des frais ne pou
vant toutefois dépasser 31,450 fr. en faveur 
d’une entreprise de drainage dans les com
munes de Coffrane et Geneveys- sur-Çof- 
frane.

3. Allocation de 1965 fr. 50 à la Commune 
des Bayards pour réparations majeures au 
bâtiment d’école.

4. Allocation de 11,215 fr. à la commune 
de St-Sulpice pour la construction de lo
caux scolaires.

5. Acquisition, pour le prix de 3,000 fr., 
de la propriété dite « Le Pervou » sur le 
territoire de la Commune de Boudry.

6. Acquisition, pour le prix de 11,000 fr., 
du domaine Locher, à Pouillerel.

7. Allocation de 1,000 fr. en faveur de la 
réunion de la société des forestiers suisses, 
qui aura lieu à Neuchâtel dans le mois 
d’août prochain.

8. Crédit de 420 fr. pour couvrir les frais 
de déplacement des inspecteurs forestiers 
neuchâtelois qui ont assisté aux conféren
ces de Zurich.

9. Allocation de 1,000 fr. en faveur de la 
réunion de la société suisse d’utilité publi
que, qui aura lieu à Neuchâtel dans le mois 
de septembre prochain.

10. Crédit de 5,000 fr. pour réparations 
urgentes au bâtiment de ferme du Grand- 
Suvagnier.

11. Décret autorisant la commune de Li- 
gnières à prélever un impôt sur les succes
sions collatérales et sur les donations entre 
vifs et pour cause de mort.

12. Allocation de 500 fr. en faveur de la 
fête cantonale de chant qui aura lieu à Cer- 
nier le 16 juin prochain.

13. Crédit supplémentaire de 2214 fr. 85 
pour la révision décennale des inventaires 
communaux.

14. Crédit de 2000 fr. pour la confection 
d ’un nouvel inventaire estimatif de la for
tune de l’Etat et des divers établissements 
et institutions qui en dépendent.

15. Subvention de 7375 fr. à la Commune 
de Neuchâtel pour réparations dans le col
lège des Terreaux.
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16. Acqu is i t ion ,  au  p r ix  de 6785 fr. 10, 
de d e u x  vignes  p o u r  l ’as i le can tona l  des 
vie i l lards .

17. A u to r i sa t ion  à la B a nq ue  can tona le  
d ’é m et t r e  de nouve l l es  obl igat ions foncières  
j u s q u ’à co nc u r re nc e  de cinq mil l ions .

18. Décret  ap p r o u v a n t  les déc la ra t ions  de 
l ’E ta t  dans  le con t r a t  de fus ion  de la Com
pag n ie  du c he m in  fer  r égional  N.-C.-B.,  
avec la Com pagn ie  de t r a m w a y s  de Neuchâ- 
tel.

19. Crédi t  de 38,500 fr. p o u r  la c o n s t r u c 
t ion d ’une rue  can tona le  en t re  Porcena  et 
Corm on dr èc he ,  en vue de  l ’é t ab l i s se me nt  
d ’une l igne de t r a m w a y .

20. Crédi ts  su p p lé m e n ta i r e s  de 2000 fr. 
p o u r  le d é p a r t e m e n t  des t r ava ux  publics .

21. Décre t  ap p r o u v a n t  les me su re s  p rises  
p o u r  obvie r  a u x  d an ge rs  d ’éb o u l em e n t  à la 
Cluset t e et acc or dan t  u n  c rédi t  de 50,000 fr. 
p o u r  payer ,  à t i t re  d ’avances,  les f ra is  des 
t r av au x .

Pu i s  il passe  à la d i scuss ion  des  mot ions .
Motion d e m a n d a n t  l ’in t r od uc t io n  da ns  le 

code de p r oc é d ur e  péna le  d ’une  d i s pos i t ion  
p e r m e t t a n t  au p r év e nu  de r e c o u r i r  en cas 
sa t ion  con t re  l’a r r ê t  de non- l ieu .

M. W.  Biolley la développe .  Il r appe l le  
que ,  p a r  éga rd p o u r  M. Cornaz qu i  al lai t  à 
ce m o m e n t  qu i t t e  Neuchàtel ,  le code  de p r o 
c é du r e  péna le  a été t r ès  peu  d iscuté  au se in  
d u G r a n d  Conseil .  C e p e n d a n t , b i e n q u ’i lcons-  
t i t ue  u n  p r ogrès  s u r  la l égi s l a t ion t  a n t é 
r i eu r e ,  il n ’est  pas parfai t .  Il r en f e r m e  en 
pa r t i c u l i e r  des  con t rad ic t ions .  La mot io n  a 
p o u r  bu t  d ’en faire d i s p a ra î t r e  une.  Tandi s  
q u ’il y a r eco urs  a u p r è s  de la co u r  de cas sa 
t ion péna le  des  a r r ê t s  du  J u g e  d ’ins t ruc t ion ,  
le r ec our s  n ’est  pas ad m is  en ce qu i  touche  
les a r r ê t s  de la Ch a m br e  des  mises  en ac cu 
sat ion.  Si celle-ci p rono nce  un  non- l ieu ,  le 
r ec our s  es t  toutefois  ad m is  ( ar t .  302) ma is  
en f aveur  du p r o c u r e u r  général  seul ,  l o r s 
q u e  l ’a r r ê t  est  fondé s u r  le ca rac t è re  non  
dé l i c t ue ux  du  fait  ou s u r  la p re sc r i p t io n  de 
l ’ac t ion pu b l ique .  Dans  ce cas,  ni le d é n o n 
c i a t e u r  ou p la ignan t ,  ni  l’accusé lui m ê m e  
ne  p eu ve n t  r eco ur i r .  Et  po ur tan t ,  l ’un  et 
l ’au t r e  p euv en t  avoi r  le plus  g r an d  in té r ê t  
à le faire,  le p r e m i e r  q u ’un  a r r ê t  de  non- l ieu 
expose  à une  ac t ion  p o u r  dénonc ia t ion  c a 
l o m ni eu se  ou pr ive  de ses d ro i ts  de par t i e  
civile,  le second,  pa rce q u ’il est  a insi  s o u s 
t r a i t  à ses juges  na tu re l s ,  c o n t r a i r e m e n t  
a ux  d ispos i t ions  des con s t i tu t ions  can tona le  
et  f édérale.  Il es t  vrai  q u e  l’ar t i c l e  304 du 
code  de  p r o c é d u re  péna le  d i t  q u e  le p réve 
n u  qu i  a été l ’objet  d ’un  a r r ê t  de non-l ieu 
p e u t  tou jou rs  ex i ge r  d ’ê t re  so um is  à un  j u 
gem ent .  Mais l ’a r t .  205 di t  q ue  cet te d i s p o 
s i t ion n ’est  pas app l i cab le  a u x  a r rê t s  de 
non- l i eu  fondés  s u r  des  moti fs  de droi t .  On 
voit  q u ’il y a da ns  cet te m a t i è re  b ien des 
con t rad ic t ions  et  q u ’il s e ra i t  l og ique et 
ju s t e  de les faire cesser .  C’es t  p our quo i  M. 
Biolley r e c o m m a n d e  v iv e m en t  sa mot ion à 
la b ienvei l lance  d u  Gran d  Conseil .

M, J e a n  Ber thoud .  — Le Conseil  d ’E ta t  a 
e x a m in é  l ’in t é res sa n te  qu es t io n  soulevée 
pa r  la mot io n  qu i  v ient  d ’ê t re  développée.  
Mais il n ’est  pas  a r r i vé  à se conva inc re  q u ’il 
y ava i t  l ieu d ’en p ro p os e r  l ’adop t ion  au 
Gra nd  Conseil .  Un des  p r inc ipes  fo n da 
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B E N J A M I N
PAR

CLAUDE TILLIEB

— Tiens,  Be n jamin ,  lui  dit-elle,  je viens 
de faire un  su p e rb e  m a rc h é  ; j ’ai avisé cette 
toi le ce m a t i n  en f ai sant  n n  to u r  de foire.  
Tu as besoins  de chemises ,  et  j ’ai j ugé 
q u ’elle te convena i t .  Ma dam e Avri l  en d o n 
nai t  so ixan te -qu inz e  f rancs .  Elle a laissé 
pa r t i r  le m a rc h a n d  ; ma i s  j ’ai bien vu,  à la 
m a n i è r e  don t  el le le r e l uqu a i t ,  q u ’elle avai t  
l ’in t e n t io n  de le r appe le r .  Voyons votre 
toile,  ai -je d i t  de sui t e au paysan.  Je  lui en 
ai do n n é  qua t re -v ing t s  f rancs  ; je ne croya is  
pas q u ’il m ê l a  la is se ra i t  po ur  le p r i x :  la 
toile vaut  cent  v ingt  f rancs  c o m m e  un  l iard,  
et  m a d a m e  Avril  est  fu r ieuse  con t re  moi de 
ce que  je suis  al lée s u r  son marché .

— Et cet te toile,  s ’écr ia  mon  oncle,  vous 
l 'avez achetée,  a c h e t ée ?

— Achetée,  di t  ma g r a n d ’mère ,  qui  ne 
* concevai t  r ien  à l ’exaspé ra t ion  de Ben jamin.

Il n ’y a plus  moye n  de s ' en déd i re  : le p a y 
san  es t  eu bas qui  a t t end  son argen t .

— Eh bien ! al lez-vous en au d iable  ! s ' é 
c r i a  Ben jamin  eu j e t an t  le r ou lea u  pa r  la

m e n ta u x  du  code est  q u e  tou te  act ion p é 
nale  est  une ac t ion p ub l iq ue  (art .  4). Elle 
ne  suppo se  que  d e u x  ac teu r s ,  la société,  
d ’une par t ,  l ’accusé,  de l ’au t re .  Po ur ta n t  
ce r t a ins  d ro i ts  bi en  d é t e r m in é s  sont  accor 
dés au p la ignant .  Pas  celui ,  pa r  exemple ,  
de r ec o ur i r  con t re  un a r r ê t  de non- l i eu .  Et 
cela se conçoi t .  Il ne  f aut  pas que  le p réve 
nu  se t rouve en p résence d ’un au t r e  ad v e r 
sa i r e  q u e  la société r ep rés en tée  p a r  le m i 
ni s t è re  publ ic .  Y a-t-il l ieu d ’accord e r  ce 
d roi t  de r ec ours  à l ’accusé ? Le Conseil  
d ’E ta t  cons tat e  bien q u ’il y a un e  ce r t aine 
con t rad ic t ion  à l ’en pr iver ,  a lors  q u e  le p r o 
c u r e u r  général  en est  invê tu .

Mais il cons ta t e  d ’un  au t r e  côté que  j a 
ma i s  le p r o c u r e u r  généra l  n ’a r ec ou ru  con
t r e  u n  a r r ê t  de non  lieu,  ensor t e  q u ’en ce 
conce rne  la d i spos i t ion  c r i t iq ué e  est  en fait 
p u r e m e m e n t  décorat ive .  Et  son avis est  que  
si l ’on voulai t  faire d i s p a ra î t r e  la co n t ra 
d ic t ion en qu es t ion ,  il va u d r a i t  i n f in imen t  
m ie u x  en l eve r  son d r o i t  de r ec ou rs  au p r o 
c u r e u r  général .  M. Ber thoud  ajou te  que,  
m ê m e  pr ivé du  d ro i t  de r ecours ,  le préve-  
un  n ’est  point  sou s t ra i t  à son juge  natu re l ,  
a t t en du  q u e  la C h a m b r e  d ’accusa t ion  est 
p r éc i sé m en t  son juge  n a t u re l  l o r s q u ’elle 
p rononce  da ns  les l imi te s  de sa compé te nce  
légale.  Il n ’y a pas  non p lus  con t rad ic t ion  
à a d m e t t r e  le r eco urs  con t re  les a r rê t s  du 
juge  d ’in s t ruc t io n  e t  à ne  pas l ’ad m et t r e  
co n t re  ceux de la Ch a m b r e  d ’ac cu s a t io n ,  
ca r  la co ur  de  cassa t ion  péna le  est  une  in s 
t ance s u p é r i e u r e  vis-à-vis du  p rem ie r ,  t a n 
dis q u ’elle ne  l’est  pas  vis à vis de la s e 
conde ,  qui  est  composée ,  c o m m e  on sait ,  
des t rois  juge s  p e r m a n e n t s  du  t r ib un a l  can 
tonal ,  c ’est  à -d i r e  des  t rois  m ag i s t r a t s  les 
plus  élevés de l ’o rd re  judicia i re .  M. Ber
thou d  conc lut ,  au n o m  du  Conseil  d ’Etat,  
au re j e t  de la mot ion.

M. W.  Biolley r ép l i q ue  en s ’é t o n n an t  de 
l ’h o n n e u r  q ue  lui  a fait  le Conseil  d ’Etat.  
Avan t  d ’avoi r  en te n du  le mot io nn a i r e ,  il a 
déjà p r i s  posi t ion.  On ne  s ’a t t enda i t  pas  de la 
pa r t  de M. J e a n  Ber thoud  à t ant  de céléri té.  
Il ajoute,  en ce qui  conc e rne  l ’accusé,  que  
celui-ci  a un  in té rê t  m a j e u r  à l ’admiss ion  
du  d r o i t  de r ecours  en sa f aveur .  Si l’on 
veu t  le so us t r a i r e  à son juge natu re l ,  on  le 
déc la re  i r r e s pon sa b le  et le t o u r  est  joué.  
Et cela p rovoque  des  m o u v e m e n t s  d ’in d i 
g na t i o n  pop u la i r e  c o m m e  ceux  qu i  ont  
pass ionné  r é c e m m e n t  u ne  de nos  g ra nd e s  
c o m m u n e s .  P ou rq u o i  n ’ad m et t r a i t - on  pas 
ce d ro i t  de r ec ours  ? Cela d ’a u t a n t  p lus  q u e  
la Ch a m br e  d ’accusat ion  dé l ibè re  dans  le 
secret ,  t a nd i s  que  la Cour  de cassa t ion  p é 
na le  dé l ibè re  pu b l i q u e m e n t .  Il ne f au t  pas 
q u ’on pu is se  da ns  le publ ic  avoi r  le soup 
çon qu e  tel p r évenu  a été l ’objet  d 'u n  a r 
rê t  de non-l ieu,  parce  que,  persona grata,  
on c ra igna i t  q u ’il ne fût  co nd am n é ,  t and is  
q ue  tel au t re ,  moins  bien  en cour ,  a été 
l ’obje t  de  la m ê m e  me su re ,  parce  q u ’on 
c ra ig n a i t  q u ’il ne  fût  acqui t t é .

M. J e a n  Ber tho ud  répond  encore  à M. 
Biolley en ins i s t a n t  s u r  ce q u ’il avai t  déjà 
di t .  Il a jou te  q u e  la que s t ion  posée est  en 
so m m e  la su i van te  : Y a- t  il l ieu d ’in s t i tu e r  
un e  ins t ance  s u p é r i e u r e  à la Ch a m b r e  d ’a c 
cusat ion  ? Le Conseil  d ’Etat  pense  q u ’il n ’y

ch a m br e ,  vous et . . .  c ' es t - à-di re ,  pa r don ,  ma 
chè re sœ u r , ,  pa r do n ,  non,  n ’al lez pas  au 
d iable  : c ' es t  t rop  loin ; ma is  al lez r ep o r t e r  
votre toi le au m a r c h a n d :  je n ’ai pas d ’a r 
gen t  p o u r  payer .

—  Et l ’a r ge n t  que  tu as r eçu ce m a t i n  de 
M. de C a m by se ?  fit ma g r a n d ’mère .

— Mon Dien ! cet  a r g e n t  n ’est  pas à moi: 
M. de Cambyse  me  la do n n é  de t rop.

— Com ment ,  de t r o p ?  re p r i t  ma g r a n d ’
mère  r e g a r d a n t  Ben jamin  avec des yeux  
ébahis .

— Eh bien  ! oui,  de t rop,  ma  chè re  sœur ,  
de t rop ,  entendez-vous ,  de t r o p ;  il m ’e n 
voie c in q u an te  écus  pour  une  opéra t ion  de 
v ing t  f r a n c s ;  com prenez -vous ,  à cet te  h e u 
r e ?

— Et tu es assez nia is  po ur  lui r en voyer  
son a r g e n t ?  Si mon  m a r i  m ’avai t  fait  un  
parei l  t o u r  !...

— Oui,  j ’ai été assez niais  p o u r  cela ; que  
voulez vous,  tou t  le mon de  ne  peu t  pas 
avoi r  l’e sp r i t  q u e  vous exigez de Mache- 
cour t  ; j ’ai été assez niais  po u r  cela,  et je ne 
m'en  r epa ns  pas; je ne veux  pas me  faire 
cha r l a t a n  po ur  vous plaire.  .Mon Dieu! mon 
Dieu! q u ’on a de peine  ici bas po u r  r e s t e r  
honnê t e  homme!  vos plus  proches et vos 
plus che r s  sont  p o ur ta n t  les p rem ie r s  à vous 
in d u i r e  en t enta t ion.

— Mais, m a lh e u r e u x ,  tu m a n q u e s  de 
tout;  tu n ’as plus  un e  pai re de bas de soie 
qui  soit  me t tab le ,  et t andi s  q ue  je r a c c o m 
mode  tes che mi se s  d ’un côté,  el les to m be n t  
en loques de l’aut re .

— Et pa rce  que  mes chemises  to mb en t  
en loques d ’un côté pe nda n t  que  vous les 
rocc omm ode z  de l’au t re ,  il f aut  q u e  je m a n  
que  à la probi té ,  n ’est-ce pas,  ma chè re  
s œ u r ?

a pas  l ieu de le faire,  p u i s q u  il s erai t  d ’avis 
de s u p p r i m e r  le droi t  de r ec ours  —  jamais  
exe rcé  en fait  — du p r o c u r e u r  général .

M. le Dr Favre ap pu i e  la mot ion au nom 
de la just ice .  Le p r o c u r e u r  général  et  la 
c h a m b r e  d ’accusa t ion  sont  la m ê m e  chose.  
Si l ’un d i t  oui ,  l ’au t re  app rouve .  Il faut  
faire d i s pa ra î t r e  la jus t ice  de classe dans  
no t re  canton .

M. J e a n h e n ry .  — Il n ’y a pas  con t rad ic  
t ion,  ma is  i l l og isme dans  le fait q ue  le r e 
cours  est  accordé  au p r o c u r e u r  général ,  
t and i s  q u ’il est  refusé au p révenu ,  alors  
que  le code en te nd  les place r  l ’un et l’au t r e  
s u r  le m ê m e pied.  P o u r  fai r e d i spa ra î t r e  
cet i l l ogisme ,  il ne f au dr a i t  pas é t en dr e  le 
d ro i t  de r ecours ,  ma i s  p lutô t  le r e s t r e in d r e  
et  l ' o ra t e u r  p ropose la sup p re ss io n  pu re  et 
s im ple  de l ’ar t i c l e  302. Il y a q u e l qu es  cas 
où l ’accusé au r a i t  i n t é r ê t  à r e c o u r i r  con t re  
un a r r ê t  de non-l ieu,  si, pa r  exe mp le ,  il a 
a été l ibé ré  f au te  de p reuves  suffisantes ou 
en ve r tu  de la p resc r ip t ion .  Mais a lor s  il a 
un  r em è d e  d an s  l’ar t i c l e  304, en ver tu 
d u q u e l  il peut  ex i ge r  de pas se r  en j u g e 
me nt .  C’es t  là la seule ga r an t i e  effective qui  
pu isse lui ê t re  donnée .  Le recours  n ’en se
ra i t  pas une,

M. J e a n  Ber thoud  déc la re  que  le Conseil  
d ’Etat  ne v e r ra i t  pas d ’inconvén ien t s  à é t u 
d ie r  la su pp re ss io n  de l ’ar t .  302.

M. Biolley p ropose une  au t re  r édact ion.  
Il d e m a n d e  que  le Conseil  d ’Etat  soit  invi t é 
à e x a m i n e r  s ’il  y a l ieu de modif ier  les d i s 
posi t ions  du  code de p r oc é d ur e  péna le  r e 
lat ives  au  r eco urs  en cassa t ion  con t re  les 
a r rê t s  de non  l ieu.

MM. J e a n h e n r y  et Ber thoud s ’y ral l ient ,  
é t an t  bien en te nd u  que  la mot ion est r e t i 
rée sous sa fo rme pr imi t ive.

Sous  cet te fo rme nouvel le ,  la mot ion est 
pr ise  en con s i dé ra t ion  sans  opposi t ion.

2. Motion v i sant  la r év is ion de l’ar t .  312 
du code pénal  ( a r t .  312. Le médec in qui  
p ro voq ue  l’a v o r t e m e n t  dans  le bu t  de s a u 
ver  la vie de la f em m e enceinte,  ne c om m et  
au c u n  dél i t  ).

M. le Dr Favre déve loppe  cet te motion.  A 
ses yeux ,  l ’art .  312 est  pa r f a i t em en t  c l a i r  et 
b ien  réd igé.  Mais dans  l’appl i ca t ion ,  il n ' es t  
q u ’un  t r a q u e n a r d .  On n o m m e  des  exper t s .  
Tou t  va bien,  si le médec in  accusé est  eu 
bons t e rm es  avec eux ; t out  va ma l ,  dans  
le cas con t ra i r e .  Ici, l ’o r a te u r  lit  des décla 
r at ions  des médec ins  le r ec onn a i s sa n t  r e s 
ponsab le  de ses actes.  Il lit une l et t r e a d r e s 
sée pa r  lui au  Dr Forel  et  la r éponse  de ce 
de rn i e r .  Re ve n a n t  à la ques t ion ,  il propose 
q ue  le médec in  qui  croi t  devoi r  p r a t i q u e r  
un  av o r te m en t  en p rév ienne  l’autor i té ,  soit  
la p ré fec tu re ,  et  d e m a n d e  l ’au t o r i sa t ion  de 
le faire à celle ci, qui  po ur ra  alors  s ’éc la i re r  
pa r  un  exper t .  Ex ige r  le concours  de plu- 
s i eu r  médec ins  ne vau dr a i t  r ien,  ca r  cela 
se ra i t  coû teux ,  d ’une  par t ,  et  ne se rv i ra i t  à 
r ien,  de l’au t re ,  p lus i eu r s  médec ins  p o u 
van t  aussi  bi en  ê t re  accusés  q u ’un  seul .  
(Bravos dans le groupe socialiste).

M. Je an  Ber thoud .  L’ar t i cle  312 est aussi  
c l a i r  qu 'on  peu t  le dés i re r .  Ce que  M. F a 
vre c r i t ique,  ce n ’est  pas cet ar t icle ,  mais  
l ’ad m in i s t r a t i on  de la p reuve que  la vie de 
la f em m e encein te  nécessi ta i t  l ’avo r t ement ,

— Mais,  tes c réanc ier s ,  q u a n d  les paie 
r as  tu ?

— Quand  j ' au r a i  de l’a rgen t ,  voilà tout  ; 
je défie le plus  r i che  de faire mieux .

— El le m a rc h a n d  de toile,  que  lui dirai-  
je ?

— Dites lui  tou t  ce q ue  vous voudrez;  d i 
tes lui que  je ne por t e pas de chemises ,  ou 
qu e  j ' en ai t rois  cent s  douza ines  dans  mes 
a rmo i r es ;  il choi si r a celle de ces deux  rai 
sons qu i  luî conv iend ra  le mieux.

— Va, mon  pauvr e  Ben jamin ,  d i t  ma 
g r a n d ’mère  en e m p o r t a n t  sa toile,  avec tout  
ton espr i t  tu ne seras  j am ai s  q u ’un  im b é 
cile.

— Au fait,  d i t  Page q u a n d  ma g r a n d ’m è 
re fut au bas de l ’escal ier ,  ta chè re  s œ u r  a 
r aison,  tu pousses  la p robi té  j u s q u ’à la n ia i 
serie.

Mon oncle se leva avec vivaci té,  et  s e r ran t ,  
dans  sa ma in  de fer,  le bras  de l ’avocat ,  à 
le faire c r i e r  :

— Page,  lui dit-il ,  ceci n ’est pas s i m p le 
m e n t  de la probi té ,  c ’est un  noble et légi t ime 
o rguei l  ; c ’est du respect  non se u l em en t  
p o u r  moi -m êm e,  ma is  encore po u r  notre 
pau vr e  caste  opp r imée .  Veux- tu q u e  je laisse 
d i r e  à ce hob ereau  q u ’il m ’a offert une  es 
pèce de pourbo ire ,  et  que  je l’ai a c ce p té ?  
q u ’ils nous  renvoient ,  eux  don t  l’écusson 
n ’est  q u ’une p laque  de men d ia n t ,  ce r ep r o 
che de mend ic i l é  que  nous  l eur  avons si 
souvent  adressé  ? que  nous l eu r  donn ions  
le d roi t  de p r o c l a m er  que,  nous  aussi ,  nous 
r ecevons  l ’a u m ô n e  q u an d  on veut  bien nous 
la f a i r e?  Ecoute,  Page,  tu sais si j ’a ime  le 
b o u r g o g n e ;  tu sais aussi ,  d ’ap rès  ce que  
v ien t  de d i re  ma chè re  sœur ,  si j ’ai besoin 
de che mise  ; ma is  po u r  tous les vignobles

ques t ion  qui  n ’a r ien  à voir  avec l ' ar t icle 
312. Le Conseil  d ’Etat  r epou sse  en cons é 
quen ce  la mot ion.

M. le Dr Favre r ép l iq ue  v io lemment .
M. Biolley.  L’ar t i c l e  est  clair .
Et ce penda n t ,  il nous  a valu un  g r an d  

scanda le ,  l ’a r r e s t a t ion  de trois  mé dec ins  qui  
forts du  d roi t  qu ' i l  l eu r  confère,  ava ien t  
p r a t i qué  des  avor t em ent s ,  p r éc i s ém en t  p a r 
ce que  la vie des  mère s  les ex igea i t  à l e u r s  
yeux.  Ne vaudrai t - i l  pas la peine  d ’é t ud i e r  
le moyen  d ' év i t e r  de parei l  scanda les  à l ’a 
veni r,  soi t  en ad o p ta n t  la proposi t ion  du 
Dr Favre,  soit de tout  au t r e  man iè re?

M. Albin Pe r re t .  N’es t  ce pas dans  la loi 
s u r  l ’exercice de la médec ine  q u ’on p o u r 
rai t  t r ouva i t  le r em è d e  c h e r c h é ?

M. Jean  Berthoud.  Pe r s on n e  ne peut  c r i 
t i que r  l ’ar t i cle  312. C om me nt  le Grand  Con
seil pourrai t - i l  eu vo te r  la révis ion,  alors  
q u ’elle n ’ap p a r a î t  à pe r son ne  c o m m e n éc es 
saire.

M. A d a m i r  Sandoz.  Et pour tan t ,  m a i n t e 
n i r  cet ar t i cle  tel quel ,  c ’est  au to r i se r  en 
fait l’avor t ement .

M. Schaad  par le  en f aveur  de la solut ion 
p roposée pa r  M. Favre.

M. Je an he n ry .  La d ispos i t ion  de l ’ar t .  312 
n ’exi s ta i t  pas dans  l’anc ien code.  Mais eu 
fait  j a ma i s  un médec in n ’a ur a i t  néa nm oin s  
pu ê t re  co nd am n é ,  s ’il avai t  p r a t iq u é  l ’avor-  
t e m en t  p o u r  sa uv er  la mère .  Car il au ra i t  
m a n q u é  un é l ém en t  essent iel  du  dél i t ,  l’i n 
t en t ion  coupable .

Sous ce r a p p o r t ,  l ’ar t icle 312 n ’a donc 
r i en  innové.  11 est  p a r f a i t e m e n t  suffisant.  
Voudra i t -on ex iger  l ’avis  de d e u x  m é d e 
c i n s?  Dans  la p r a t ique ,  les médec ins  co ns 
ciencieux  p r e n d r o n t  le p lus  sou ven t  l’avis 
d ’un conf rère.  Mais faire de cela une obli 
gat ion  serai t  t rès r egre t t ab le .  C o m m en t  fe
rai t ,  dans  un cas u rgen t ,  un  médec in  de 
ca mp ag ne ,  qu i  n ’au ra i t  pas sous la ma in  
un au t r e  m é d e c t n ?  Il devra i t  la isser  m o u 
r i r  la mè re  po u r  n ’ê t re  pas cr imine l .

M. le Dr Favre r épond  à M. J e a n h e n ry  
q u ’en ce qui  le conce rne  pe r so nn e l l e m en t ,  
les exp er t s  ont  r ec onn u  sa par fa i t e  bonne  
foi, l ’absence totale chez lui d ’in tent ion 
coupable .  Cela au r a i t  dû  suffire.  Et p o u r 
t ant  ils ont  cru devoi r  le déc la re r  fou !

La motion est r e je tée pa r  60 voix con tre  
10-

La séance es t  levée à 6 h. 10.

Vendredi ,  la séance du ma t in  a été c o n 
sacrée  aux  com ptes  et à la ges t ion  qui  ont  
été app rouvés ,  à l ’exc ep t ion  des  social istes 
l esquel s  on t  r efusé  la ges t ion.

Dans une séance de relevée,  la loi s u r  la 
protec t ion  des ouvr iè res  a été adoptée,  
co n f o r m ém en t  au préavis  de la C o m m is 
sion.

La d e m a n d e  des pé t i t ionna i res  de ne f e r 
m e r  les magas ins  q u ’à 10 heure s  au lieu de 
9 heure s  du  soir ,  le sa medi ,  a été r ep ous 
sée. Une p roposi t ion  de f ixer  au 2 5 %  l ’é l é 
vat ion du sa la i re  p o u r  les heures  s u p p l é 
men t a i re s  a été adoptée .

Le Grand  Conseil  s ’est a jou rné  à samedi  
à 10 heure s  du ma t in  afin de l iqu i de r  l’o r 
d re  du jour .

de la Côte d ’Or et toutes  les chenev ières  des 
Pays Bas, je ne voudrai s  pas q u ’il y eû t  dans  
le bai l l iage un  rega rd  devan t  lequel  le 
mien  d û t  s ’aba isse r .  Non,,  je ne ga r de ra i  
pas  cet  a rgen t ,  qu an d  il me le f audrai t  pour  
r ac h e t e r  ma  vie. C’e ^ t à  nous ,  h o m m e s  de 
cœ u r  et d ' i n s t ruc t ion ,  à faire h o n n e u r  à ’Ce 
peup le  au mi l ieu  duqu e l  nous  s o m m e s  nés;  
il faut  q u ’il a p p r e n n e  pa r  nous q u ’il n ’est 
pas besoin d ’êt re  noble pou r  êt re  ho mm e,  
q u ’il se relève pa r  l ’e s t ime  de lu i -même de 
l ’aba i s se me nt  où il .est  descendu ,  et  q u ’il 
dise enfin à cel te poignée de ty rans  qu i  l ’o p 
p r i m e n t :  Nous valons a u t a n t  q ue  vous,  et  
nous  s o m m es  plus n o m b r e u x  q ue  vous : 
pourq uo i  con t inue r ions -nous  à ê t re  vos 
esclaves,  et  pourquo i  voudr iez vous r e s t e r  
nos m a î t r e s ?  Oh!  Page,  puissé- je  voir  ce 
jou r ,  et boire de la p ique t t e  le r es te  de ma 
vie !

— Voilà qui  es t  bel et  bon,  di t  Page;  mais  
tou t  cela ne nou s  do n ne  pas de bourgogne .

— Sois t r anqu i l l e ,  ivrogne,  tu n'y p e r 
d ras  r ien : d ima nch e ,  je vous donn e  à g o û 
te r  à tous avec ces v ingt  f rancs  qu e  j ’ai r e 
t irés du gos ie r  de M. de Cambyse,  et  au 
desser t  je vous r aconte rai  l eur  histoire .  J é  
vais éc r i re  de su i t e  à M. Minxi t .  Je  ne pui s  
avoi r  Ar thus ,  a t t e n d u  que  je n ’ai que  v ingt  
f rancs  à dépe nse r ,  ou bien il f au dr a i t  q u ’il 
vou lû t  d în e r  co p ie use me nt  ce jour - l à ;  ma is  
si tu r en con t res  avan t  moi Rap in ,  Pa r lanta  
et  les au t re s ,  p réviens  les. afin qu ' i l s  ne 
s ’en ga gen t  pas ai l leurs .

(A suivre).

Si vous  vou lez  v ous  r é g a l e r  a l l ez  m a n g e r  une  FONDUE au  CAFÉ DE L'ESPÉRANCE d e r r i è r e  le Cas ino .  RESTAURATION.



L A  S E N T I N E L L E

*£a éfuisse socialiste
FRIBOURG. — In c e n d ie .  — Vendredi  soir, 

vers 4 h. et demie,  le feu a éclaté à Charmey 
(Lac), dans une maison couverte en chau
me et en bardeaux,  et appar tenant  à M. 
VVirz, maît re  d ’école. Par  suite de la bise, 
le feu pri t  rap idement  une  grande  ex ten
sion et se communiqua  à deux maisons voi
sines, appar tenant  à un sieur  Gautschy et à 
une dame Simouet.  Les trois bât iments ont 
é técomplè tementdé t ru i t s .On a eu beaucoup 
de peine à préserver  la maison d ’école.

BERNE. — Prob ité .  — Un commission- 
naire trouvait  lundi  dernier ,  su r  la place 
de l ’Ours, à Berne, une bague avec d iamant  
de grand prix.  Il s ’empressa de déposer sa 
trouvaille au poste de police où le p ropr ié 
taire de la bague avait déjà fait sa réc lama
tion. La commissionna ire reçut  une récom
pense de 50 francs.

LE TOUR DU MONDE
ESPAGNE

Les employés des t ramways de Madrid 
ont  décrété la grève générale,  Aucun véhi
cule ne circule, des forces de police s u r 
veillent les gares et les bureaux de t r a m 
ways.

JAPON

Plus d ’une vingtaine de banques ont 
suspendu leurs paiements à Osaka et dans 
les provinces du sud et du centre.  La ban 
que du Japon  a prêté son concours ; mais 
on appréhende  de nouvelles difficultés. 
Une panique règne dans le monde finan 
cier.

INDES ANGLAISES
Une violente tempête,  en t raînant  des 

tourbil lons de poussière,  s ’est abat tue le 23 
courant  sur  Mandalay et a causé la mort  
de douze personnes.  Les dégâts matériels 
sont considérables.

AMÉRIQUE DU SUD
Une dépêche de Rosario apprend q u ’un 

terrible cyclone vient de ravager la républ i 
que  du Paraguay.  Une ville a été complè te 
ment  détruite.  La misère est g rande  dans 
la région.

EN PAYS NEUCHATELOIS
Le D o cteu r  Favre à  N e u c h â te l .  — Il est as

sez rare d’en tendre à Neuchâtel des confé
rences dans  le goût  de celle q u ’a donnée 
l’excellent Docteur, jeudi  soir, 25 a v r i l . a u  
Chalet du Jardin anglais, devant une salle 
comble et un public sympathique qui peut 
être évalué à 500 personnes au moins.

Nous ne voulons pas entrer  ici dans  tous 
les détails de cette conférence au cours de 
laquelle le Docteur a  traité deux sujets ab
solument  peu banals : Les Médecins aliénis 
tes. Les Bastilles modernes.

Ces sujets ont été développés de main de 
maî tre et le conférencier que d ’aucuns ont 
voulu faire ou fait passer pour  fou a dû 
éprouver une int ime satisfaction en voyant 
les preuves de sympathie,  les marques

d ’approbat ion et les applaudissements  qui 
ne lui ont pas été ménagés par  l ’auditoire 
assez cosmopolite — permettez-moi le t er 
me — qui remplissai t  la g rande  salle du 
Chalet.

C’est devant  ce t r ibunal  de l’opinion p u 
blique — le seul vrai — que  l’ora teur  a pu 
se rendre  compte que, si ceux qui gouver
nent  peuvent  rendre  la justice selon leur 
bon plaisir,  le peuple — le grand juge — 
la rend,  par  son simple bon sens, selon les 
principes de la vérité.

Un point  que nous tenons part icul ière
ment  à faire ressortir,  c’est que l ’orateur,  
sans craintes des protestat ions éventuelles 
q u ’aura i t  pu provoquer sa profession de 
foi dans l ’aristocrat ique Neuchâtel ,  s’est 
proclamé hautement  socialiste.

De plus, après avoir donné une bonne 
volée de bois vert aux aliénistes et aux 
autori tés judiciaires,  après avoir démontré 
comment  on séquest re les intelligences 
gênantes,  le docteur  a déclaré que sans le 
journal  socialiste La Sentinellb, il serait 
encore dans une maison de fous. C'est grâce 
à ce journal ,  qui a fait une campagne  cou
rageuse que les autori tés ont dû lâcher 
leur  proie.

Certes, ceux qui ont  eu le bonheur  d ’a s 
sister à cette conférence ne doivent pas 
regret te r leur  soirée. Ils comprendront  
enfin que  notre société bourgeoise se don 
ne des gouvernants  qui se servent  de ficel
les pour  mieux gouverner,  pour mieux do
miner.  Mais un proverbe d i t :  « Tant  va la 
cruche à l’eau, etc. »

Eh bien, nous croyons s incèrement que 
la c ruche  est en t rain de se casser et ^nous 
at tendons ca lmement le résul tat  des pro
chaines élections pour  en fourni r la preuve.

Avant de terminer ,  veuillez nous per 
mettre de vous soumett re  une constatation.

Les organes de la presse bourgeoise se 
gardent  bien de donner  un compte- rendu 
impar tial  de la belle conférence du Doc
teur.  Ils disent,  sur  un ton de plaisanterie,  
que  ce Monsieur a bien amusé  son audi 
toire, mais ce q u ’il se gardent  bien de 
raconter,  ce sont  les applaudissements 
frénétiques qui ont souligné les passages 
où le conférencier faisait le procès des 
Bastilles modernes et où il flagellait su 
perbement  les médecins aliénistes et les 
autori tés judiciaires.

Cela, naturel lement ,  on a bien soin de 
le mett re  de côté et on passe dessus com
me chat su r  braise.

Dons tous les cas ceux qui ont assisté à 
cette conférence ont dû en ressor t i r  avec 
la conviction que le Docteur n ’est ni fou ni 
coupable,  car  c ’est justement là ce q u ’il a 
prouvé. . . .

Et les prochaines élections sanc t ionne
ront  la preuve.

E m il e  N e u h a u s .

*£a Oie /oea/e
ASSBMBLÉËSPÔPILAIRES

EN VUE DES

ÉLECTIONS AU G R A N D  CONSEIL

Cercle fliivripr Sametfi 27 avr>1 à 81/2UUYIICI heures du so ir . O rdre du 
jo u r  : P résen ta tion  des candidats au Grand 
Conseil.

Brasserie du Tivoli ïTi%hîm£rÂS.
O rateurs : MM. S chw eizer et Dr F avre.

Brasserie de la Métropole S f l ï i / J ï 1
du soir. O rateurs : MM. A dam ir Sandoz, N um a 
R obert-W æ lti e t D1' F avre.

Brasserie Guinand, Charrière 4  Ĵ uaf à2
81/2 heu res du soir. O ra teurs : MM. G. Schaad 
et Dr F avre.

Brasserie de la Lyre, rue du Collège S -
3 m ai à 8 1/2 heu res du soir. O rateurs : MM. 
J. Schw eizer, e t Dr Favre.
fn n n ln  m iv r io r  Sam edi 4 m ai à 8 1/2 heures 
Ut/101C UliV1 ICI (ju sojr  G rande assem blée 
popu la ire  et m anifestation socialiste.

Tous les citoyens sont invités à ij assister.
La C o m m is s io n  é l e c t o r a le  

du parti ouvrier .
B o u la n g e r ie  c o o p é r a t iv e .  — La Boulangerie 

coopérative,  œuvre dont chacun apprécie 
son existence est appelée à rendre  encore 
de grands services à la ,classe  travailleuse.  
11 suffit pour  s’en convaincre,  d ' apprendre  
q u ’elle fera comme les années précédentes,  
une répart i t ion du 5 0/0 à ses membres.

Voila de quoi réjoui r les pères et mères 
de famille, qui par  leurs efforts, seront  r é 
compensés d ’avoir été les soutiens d ’une 
œuvre indispensable,  qui prend une ex t en 
sion croissante d ’année en année ; son pain 
est d 'une  quali té supérieure ,  et son prix 
modéré.  Voilà une fois de plus ce qui 
prouve que la solidarité peut  réal iser  de 
grands  progrès.

B ib l io th è q u e  du C o l lè g e .  — Dans sa de r 
nière réunion,  le Comité des Collections, 
afin d ’encourager  les élèves à la lecture a 
abaissé de 2 à fr . 1 l ’abonnement  à la biblio
thèque de la jeunesse,  pour  laquelle d ’im 
portants  achats vont être faits.

Les lecteurs adultes bénéficieront aussi 
d ’une réduci ion du pr ix d ’abonnement ,  
fixé pour l’avenir à fr . i  l’an  (2 fr. pour  6 
mois, 1 fr. pour  3 mois).

De plus en a t tendant  l’impression d ’un 
supplément  au catalogue, il sera remis aux 
abonnés qui le désireront  une liste des ou
vrages de l i t t érature courante achetée d e 
puis 1885.

Le Comité espère que  de nombreuses p e r 
sonnes t iendront  à profiter de ces nouveaux 
avantages.

V é lo c ip é d ie .  — Le Comité central  de l’U 
nion vélocipédique cantonale neuchâteloise 
se sent  pressé, à l ’entrée de la belle saison, 
de pr ie r  tous les vélocemens de prendre 
une a llure modérée dans les rues  de la vil
le, ainsi que  sur  les routes fréquentées,  ceci 
afin d ’éviter les accidents qui se renouvel 
lent t rop souvent.

Il expr ime d ’aut re  part  le désir  que  les 
piétons et les conducteurs de voiture y 
mettent  aussi de la bonne volonté et veui l 
lent bien laisser l ibre passage aux appels 
réi térés des vélocemens.

Le Comité central  serai t  heureux  de cons
tater que sa recommandation sera observée 
de par t  et d ’aut re  et cela dans l’intérêt  de 
chacun.

Pour le Comité :
A. S a n d o z , président.

G y m n a se  e t  E c o le  in d u s tr ie l l e  d e s  j e u n e s  
f i l le s .  — L’organisat ion des classes aura lieu 
mardi  30 avril aux heures  suivantes :

A 8 h. du matin : Gymnase inférieur,
(3mo et 4me année).

A 9 h. du m a t in :  Ecole indust riel le des 
jeuues filles.

A 10 h. du  mat in  : Gymnase supér ieur ,  
(omo, 6m0 et 7me année).

Les' élèves devront  être présents dans 
leur  classe aux heures  indiquées,  munis  de 
matériel  à écrire.

Les cours commenceront  mercredi ,  1er 
mai, à 7 h. du matin.

La Direction.
La P e n s é e .  — La Société chorale « La 

Pensée» organise une  tombola.  Pour  qui 
sait avec quelles difficultés le Conseil d ’Etat 
accorde l ’autorisat ion nécessaire à toute 
tombola,  il faut v ra iment  que « La Pensée » 
ait en vue un but  éminem men t  phi lan thro
pique. En effet, il ne sagit  r ien moins que 
de créer  parmi  ses membres  une  caisse de 
secours mutuels.

J u s q u ’à présent  la société avait  puisé 
dans sa caisse ou fait appel à ses nom breux  
amis,  mais la maladie ne se lasse pas de 
f rapper  et d ’autres  ressources sont néces
saires.

C’est pourquoi  « La Pensée » a cru pou
voir compter  sur  l ’espri t  de solidarité et de 
phi lanthropie si en ho nne ur  à La Chaux- 
de-Fonds, et elle fait un chaleureux appel 
à not re populat ion pour  que  les billets qui  
seront  mis en vente pour  la somme modi 
que de fr. 0,50, d imanche  matin,  dans de 
nombreux  dépôts soient  vivement  enlevés, 
et q u ’un accueil favorable soit fait aux de 
moiselles qui ont bien voulu se charger  de 
recueil l i r  des dons.

Ajoutons que  le t irage se fera dans le cou
ran t  de juillet ,  que les trois p remiers  lots 
sont de 400, 200, et 100 fr. en éspèce, le 
dern ie r  de 100.

Le Comité de la Tombola en faveur 
de « La Pensée ».

Nous renvoyons au prochain numéro  la 
liste des membres  du Comité de la Tombola.

NOS DÉPÊCHES
SERVICE PARTICULIER DE LA SE N TIN E LLE

Berne, 27 avril. — Une assemblée réunie 
hier  soir à Berne par  les présidents du 
Verkehrsverein,  de l’association de la prés 
se suisse et de la Société de la presse de la 
ville fédérale, a décidé en principe de faire 
droit  à une  demande  de recevoir cette an 
née à Berne le congrès internat ional  de la 
presse. La date de la réunion  n ’est pas 
encore fixée.

Boulangerie Coopérative
et (lins ses dépôts — Serre 90 — et dans ses dépMs

Pain blanc . o n  centimes 
Ire qualité c OU le kilo.

On porte  à  d o m ic i l e  
Avis aux agriculteurs et industriels 

—  Poids public  —

mmm Fr rt sasapai
la robe de G mètres Loden double largeur. 
Nuances nouvelles, étoffe trè s  solide. 4000 des
sins de fab rication  to u te  p rem ière . Etoffes pour  
dam es et draperies messieurs de q u a lités cou
ran te s  ju sq u ’aux nouveau tés élégantes. Vente en 
déta il à  de réels p r ix  de gros. E chan tillons 
franco. 1

Maison STÆPEL & Cie, Zurich.

Im prim erie  de L a Sentinelle
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L ec teu rs ,  v o u le z - v o u s  s o u t e n i r  la S E N T I N E L L E ?  D o n n ez -v o u s  à t â c h e  rie f a i r e  c h a c u n  un nouvel  abonné .



L A  S E N T I N E L L E

CERCLE OUVRIER
i l l l l  3 S a

Grande salle pour les assemblées générales de Société
Consommations de premier choix

E x c e lle n ts  V IN S  — B IÈ R E  de la  B R A S S E R IE  U L R IC H  F rè re s

->!=< j§sfr»irt actif rt soigne )=§*•>

iuillères à Gafe
argent contrôlé

u n ies e t décorées, les plus belles et les 
p lus avantageuses se tro u v en t au m agasin

H,
P la c e  de  l'Hôtel-de-Vil le

11
Grande salle au premier élage © • •

REPAS DF SOCIÉTÉ
R estauration à toute heure

C O N S O M M A T I O N  d e  P R E M I E R  C H O I X
— JBicrc ^Qrimf tt JBIonïir î>c la )©r«88frw Jsïautvt —

Se recom m ande, Otto FREY.

Magasin llimeiiiaire
CHR. BURHÎ

Parc

E p icer ie  fine . —  Vins e t  l iqu eurs
CONSERVES. P etits pois, haricots, 

thon , sardines, saum on , foie tru ffé , la n 
gouste, tru ite  saum onnée.

Fruits  en  b o îtes .  P â t e s  a l im e n ta ir e s
Fromages

E m m en lh a ler, Crêt de la Sagne, 
L im bourg  — Vacherins — Servettes 

Huile d’holive
Huile de noix extra

Beurre  frais.  Oeufs. B iscu it s
Excellente CHARCUTERIE

de Berne  
S p é c ia lité  de  sa u c isso n s

à la langue  
F R U IT S . Pommes évaporées, poires, abricots

e s , , c i t r o n s ,  f igues, amandes noisclles  
T oujours b ien  assor t i  en l é g u m e s

fra is et secs 
D épôt de Bricelets de M me Laplace

Dépôt de b ière  Ulrich

ALLIANCES
NON OUVRANTES

18 karats

au Magasin 

E. B O L L E -L A N D R Y
Place de l’Hôtel-de-Ville

TOUTES LARGEURS 

Choix to u jo u rs  au  com plet.

iuveriure le F Mai
MAGASIN DE C H A U S S U R E S

4 2 ,, l ' i l  B s n a f i t A  i , 2
Assortiment complet des i ^ T I C M E S  D’ÉTÉ. 

ARTICLES DE LUXE ET ORDINAIRES d a n s  to u s  l e s  prix
On se charge des réparations

Se recom m ande v ivem en t, M 1110 A lp h o n se  A R N O U LD .

Entrepr ise  de Gypserie  e t  Pe in tu re

A. C H A S S O T  & C IE

9) a, R ue Léc R obert, 9> a

Grand choix de papiers peints
Provenant directement des fabriques

D éco ra t ion s  en  to u s  g e n r e s .  —  Prix tr è s  m o d ér és .

A LA

l r~ i

Vis-à-vis d e  la F on ta ine  M o num enta le

S I 1 S C S S

S A I S O N  -I 9CM

OUVRlHIRSCH

S A I S O N  -I 09-1

Nos Rayons
sont au complet en

VÊTEMENTS

TELEPHONE.

POUR

HOM M ES
JEUNES GENS

ET

ENFANTS
E n vo i à  cho ix  à  dom iciie. TÉLÉPHONE

m i l

T E R R I E R
Rue d e  la Paix, 6 9

Ok  s e r t  d u  p o i s s o k  d e  J e r  CHOIX

(rgl'onsom m ationB m c lle n tc s

Bière  d e  la B ra sser ie  ULRICH frères

ON SERT A L’EMPORTE

M A D A M E

Ü I I I I N I I O N
99, rue  Numa Droz, 99 

se recom m ande pour 
à  n

MILITAIRES
Grand choix de

CHEMISES MILITAIRES
d ’o rd o n n an ce  

depuis 2  fr. 5 0  cen t ,  chez

J.-B. RUCKLIN-FEHLiVIANN
Chem isier 

P la ce  de l’H ôtel-de-Vil le

E. BOLLE LÂNBRY
5, Place de l’Hôtel-de-Ville, 5

JSagues
or ÎO karats

en tous genres 

5, 6, 8, ÎO, 12, 15 francs

PRINTEMPS 1901
Aux professionnistes

D ernière  s  créations
in trodu ite s  par la C om p ag n ie  M anufacturière

NGER
machines à coudre

C lasses  n° 29  k ., 31 k ., 4 4  k ., 4 5  k ., p o u r

Cordonniers — Couturières 
Lingères — Tailleurs

B Ç Q I Q È L E S  S N P O U '^ E A .T X æ ;
m unis des ]>lus récents perfectionnem ents techniques et pra tiques

de la
Bâti m onté sur  Billes

Minimum de fa tig u e  — Maximum de vitesse

Paiem ent par termes 
MACHINES CONFIÉES A L’ESSAI

COMPAGN1E MANUFACTURIERE

S I N G E R
Seules m aisons

Chaux-de-Fonds, 37 rue Léopold liobert 37 
Neucliâtel, place du  M arché, 2 — Bienne, liana tgasse  7

Exposition Paris 1900

Le Grand Prix la p lu s  h a ute  r é c o m p e n s e

P o l ic l in iq u e
Le public est informé que  le service des consultat ions gratuites 

qui,  j u s q u ’à présent  se faisait à l’hôpital  est t ransféré des le lundi 15  
avril  1 9 0 1 .  au rez de chaussée du . luventuti ,  rue  du Collège 9. 

Les consul tat ions ont lieu les lundi,  m ardi,  jeudi et ven dred i  de cha
que  semaine,  de i  à 3 heures  de l ’après-midi .

Chaux de-Fonds, le 10 avril  1901.
450 D irect ion  d e  l 'a s s is ta n c e .

Boulangerie Coopérative
R épartition

Les coopérateurs sont avisés 
q u ’ils ont à addi t ionner leurs car 
nets et les déposer dans les dépôts 
du 1er au 8 mai.  Passé cette date 
ils perdront  leurs droits à la ré 
partition.

Le Comité.

FOIRE ÂJLBETAIL
Le public est avisé que  la

3 me Foire au Bétail
de l’année se t iendra à La Chaux- 
de-Fonds le
M ercredi I e* Mai 1901 

DIRECTION DE POLICE.

P A I E M E N T  DE L ' I M P O T ( l O l U I l l I A L
Tous les contribuables internes et externes de la circonscript ion 

communale sont prévenus que la perception du premier  terme de 
l’impôt communal pour  1901 s ’effectue h l’Hôtel C om m unal ,  rue de la 
Serre 23, au rez-de chaussée,  sa l l e  n° 2 ,  à par ti r  du lundi 15 avril jus 
qu'au mardi  30 avril 1901, de 8 heures du malin à midi et de 2 il G heu
res du soir. 

Les contribuables qui n 'aura ien t  pas  reçu leu rs  m an d a ts  d ’ici à samedi 
20 courant ,  d o ivent  l e s  r é c la m e r  à l’Hôtel communal,  salle n° 2.

La Chaux-de-Fonds,  le 15 avril 1901. 456
AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL

Le S e c r é t a i r e ,  Le  P r é s i d e n t ,
(s) E. T issot. (s ) Paul Mo.simann .

Société de Coiisonimalioii
Jaquct-Droi 27 Parc 54 Industrie l 

Ml, Demoiselle, Hl
N o u v e a u x  K nœ pflés aux œufs ex

tra, en paq. de 500 gr. 60 et.
V erm ice lle s  a u x  œ ufs dits c h e v e u x  

d ’an g e , boîtes de 500 gr., 80 et.
F locons a u x  œ ufs, pour faire une 

excellente soupe, la livre, 60 et.
M iel e x t r a  p u r  du printem ps, clair, 

le kg., 1 fr. 80.
M iel e x tra  p u r  de l’été, brun, le 

kg., 1 fr. 60.
H u ile  de n o ix  exquise, le litre 2 fr.
H u ile  d ’o live absolu ment pure 2 Ir. 20.
T ru i te  saum onée , la boite de 590 

gr., 1 fr.
T ru ite  sau m o n ée , la boîte de 310 

gr., 70 et.
L a p in s  d ’A u s tra lie , le boîte de 1 

kg. net, 1 fr. 35.
Cacao à  l’av o in e  de Cassel, la boî

te, 1 fr. 40.
P e t i t s  h a r ic o ts  secs exquis, le paq. 

55 et.
V e rm o u th  q u in a  de plus en plus 

apprécié, le litre, 1 fr. 50.
Malgré la hausse, le CONGO à 65 

cent, le morceau.
Toujours le T O R M E N T IL , le meil

leur savon pour faire disparaître 
rapidem ent les im puretés du teint, 
succès croissant, le morceau, 60 
centimes. 232

B O U C H E R IE -C H A R C U T E R IE

«C G U S T .  K IE F E R  »
Rue du P a rc  9

Bœuf,  veau ,  porc,  m outon ,  p r e m i è r e  q u a l i t é ,  a u  p r ix  du jour. 
Charcuter ie  fine a s sor t ie ,  a i n s i  que  g e n d a r m e s  et cerve la s .
S p é c i a l i t é  d e  s a u c i s s e  à  rôtir, f r a î c h e  t o u s  l e s  m a t i n s .

T É L É P H O N E  C A R N E T S  D 'ESCOMPTE
ON PORTE A DOMICILE. —  D im an che  so ir ,  ouvert d e p u is  6  h e u res

Se recommande.

L ’I M P R I M E R I E
DE

l a  S E N T I N E L L E
se recommande pour tous les travaux d’impression 
spécialement pour \

F actu res, C artes d’ad resse , 
M em orendum s, E n tête  de le ttre s , E nveloppes, etc 

à des prix avantageux
m m

Baux à loyers


